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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre 
responsable des Affaires autochtones :

QUE soit approuvé le contrat de services pour un pro-
gramme de réinsertion sociale de personnes contreve-
nantes pour la période du 1er avril 2018 au 31 mars 2019 
entre le gouvernement du Québec et Kapatakan Gilles 
Jourdain, lequel sera substantiellement conforme au texte 
du projet de contrat joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69408

Gouvernement du Québec

Décret 1207-2018, 15 août 2018
CONCERNANT l’approbation d’un contrat de services 
pour un programme de réinsertion sociale de personnes 
contrevenantes pour la période du 1er avril 2018 au 31 
mars 2019 entre le gouvernement du Québec et le 
Conseil des Atikamekw d’Opitciwan

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 22 de la Loi sur 
le système correctionnel du Québec (chapitre S-40.1), le 
ministre de la Sécurité publique veille à favoriser l’accès 
des personnes contrevenantes à des programmes et des 
services spécialisés offerts par des ressources de la 
communauté en vue de leur réinsertion sociale et dans la 
perspective de soutenir leur réhabilitation;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le Conseil 
des Atikamekw d’Opitciwan conviennent de conclure une 
entente afi n de mettre en œuvre un programme de réin-
sertion sociale, basé sur des services d’accompagnement 
des personnes autochtones incarcérées en établissement 
de détention qui prennent en compte les réalités et les 
spécifi cités culturelles propres aux Autochtones, et ce, 
pour la période du 1er avril 2018 au 31 mars 2019;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;

ATTENDU QUE le Conseil des Atikamekw d’Opitciwan 
est un organisme public fédéral au sens de l’article 3.6.2 
de cette loi;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 641-2014 
du 3 juillet 2014, un contrat de service pour retenir les 
services d’un organisme public fédéral est exclu de l’appli-
cation du premier alinéa de l’article 3.8 de cette loi;

ATTENDU QUE cette entente est visée par le décret 
numéro 641-2014 du 3 juillet 2014;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre 
responsable des Affaires autochtones :

QUE soit approuvé le contrat de services pour un 
programme de réinsertion sociale de personnes contre-
venantes pour la période du 1er avril 2018 au 31 mars 
2019 entre le gouvernement du Québec et le Conseil des 
Atikamekw d’Opitciwan, lequel sera substantiellement 
conforme au texte du projet de contrat joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

69409

Gouvernement du Québec

Décret 1208-2018, 15 août 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Entente sur la pres-
tation des services policiers dans la communauté 
de Kitigan Zibi pour la période du 1er avril 2018 
au 31 mars 2028 entre le Conseil de Kitigan Zibi 
Anishinabeg, le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec et l’octroi d’une contribution 
maximale de 6 502 628 $ au cours des exercices finan-
ciers 2018-2019 à 2027-2028 aux fins de cette entente

ATTENDU QUE le Conseil de Kitigan Zibi Anishinabeg, 
le gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec 
souhaitent conclure une entente précisant les modalités 
concernant la prestation et le fi nancement des services 
policiers dans la communauté de Kitigan Zibi pour une 
période de dix ans, soit du 1er avril 2018 au 31 mars 2028;

Texte surligné 
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